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CHAMPIONNAT 

TENUE DES FEUILLES DE MATCH  
 

7ème Journée : 16/12/2016 
 

TENUE FEUILLE DE RENCONTRE 

    AMENDE 3€ 

EQUIPE INCOMPLETE avertissement 

EQUIPE INCOMPLETE AMENDE 5€ ( à partir de la 2ème fois) 
 

COMMISSION SPORTIVE 
Rencontre: SOPHIA 6 contre GAELEC Nice 3 en D4B 

La rencontre a commencé en retard l'équipe du GAZELEC ayant prévenu de son retard et est arrivé à 

20h45. L'équipe de Sophia a accepté de jouer , La rencontre a été interrompu la salle devant fermé à 

22h30.le score était de 6-4 pour le GAZELEC. Le capitaine de SOPHIA a donc remplie la feuille de 

rencontre en mettant les 4 autres parties comme perdues par le GAZELEC. 

La commission sportive décide: 

1 comme la rencontre a commencé et est arrivé à plus des 2 tiers de celle-ci celle-ci est entériné au 

score réel établi de 6-4 en faveur du GAZELEC. Les 4 parties rajoutées par le club de SOPHIA sont 

annulés et ne peuvent comptées comme perf ou contre perf. 


